
Cimalux est certifiée ISO  14.001 
pour son management de l’environ-
nement, ISO 50.001 pour son mana-
gement de l’énergie et se prépare à 
la certification ISO 45.001 – Santé et 
sécurité au travail. L’entreprise est 
également certifiée CSC – Concrete 
Sustainability Council[3], une certifi-
cation internationale spécifique à 
l’industrie du ciment et du béton. 
Elle dispose par ailleurs du label de 
la SuperDrecksKëscht fir Betriber 
pour la gestion de ses déchets et 
d’un certificat Interseroh pour le 
recyclage de ses emballages.

Mais que signifient ces certifica-
tions ? « Une certification atteste 
du fait qu’une entreprise satisfait 
à un référentiel établi et qu’elle a 
fait l’objet d’audits lors desquels 
un tiers certificateur a contrôlé que 
des procédures ont été définies 
et sont appliquées. Elle assure la 
mise en place de structures orga-
nisationnelles qui imposent le suivi 
et la documentation rigoureuse 
des opérations et des impacts de 
l’entreprise. Elle n’est cependant 
pas garante de la qualité effective 
de ces opérations, ni de la nature 
et de l’ampleur de ces impacts. En 
d’autres termes, une entreprise 

certifiée n’est pas pour autant per-
formante en ce qui concerne, le cas 
échéant, ses impacts environne-
mentaux ou l’efficience énergétique 
de ses installations. D’excellents sys-
tèmes de management et de docu-
mentation ne sont pas garants de la 
réalisation d’investissements tech-
nologiques permettant la réduction 
d’impacts environnementaux ou 
de consommation énergétique », 
explique Christian Rech, fondé de 
pouvoir chez Cimalux.

« En revanche, s’inscrire dans une 
telle démarche de management 

permet de prendre conscience de 
ses impacts et des opportunités 
d’amélioration grâce à la compila-
tion imposée des données à recen-
ser systématiquement : sources et 
émissions potentielles de polluants 
ou de CO2, fréquence et nature des 
accidents de travail, veille réglemen-
taire, mise en place de plans de for-
mation et d’actions de prévention, 
identification et suivi des consom-
mations énergétiques, etc. Le fait 
de disposer d’un tableau de bord 
avec des indicateurs autres qu’éco-
nomiques est une vraie plus-value. 
Cela permet de situer le niveau de 

dans le scénario le plus « héroïque », chaque citoyen ne peut atteindre au mieux que 45 % 
de réduction[2], le reste ne dépendant pas de son action, mais de l’engagement collectif des 
entreprises et de l’État. Parfaitement consciente de cela, Cimalux met en place des systèmes 
certifiés de management qui lui permettent de mieux appréhender ses impacts.

RENCONTRE AVEC CHRISTIAN RECH, FONDÉ DE POUVOIR CHEZ CIMALUX

Développement durable et certifications :

le chemin est le but
[Bouddha]L’Europe a pour objectif de diminuer de 40 % ses émissions 

de CO2 d’ici 2030 et d’au moins 80 % d’ici 2050[1]. Or, même 
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performance de l’entreprise dans 
l’ensemble des domaines du déve-
loppement durable et d’assurer 
une réelle démarche d’amélioration 
continue. Précisons tout de même 
que certains aspects sociétaux 
sont plus difficiles à appréhender 
et à documenter que des données 
techniques chiffrées : quel est l’im-
pact de mon activité industrielle 
sur la communauté et le territoire ? 
Le fait de sponsoriser le club de foot 
ou de payer une cotisation auprès 
des pompiers est-il suffisant ? Est-ce 
que cela a du sens ? Quels sont les 
autres moyens de s’impliquer utile-
ment au sein de la communauté ? 
Ce n’est pas toujours aussi clair et 
facile à évaluer », poursuit-il.

Certaines certifications, comme CSC, 
reconnue et prise en compte dans 
le système de certification  DGNB, 
proposent plusieurs niveaux de 
performances – bronze, argent, or 
ou platine – qui permettent de se 
situer qualitativement par rapport 
à d’autres acteurs. Encore faut-il 
connaître les thématiques évaluées, 
les niveaux d’exigences et la répar-
tition des pondérations pour être à 

même d’évaluer 
ces niveaux de 
per formances. 
I l  f a u t  d o n c 
rester critique 
face à ces certi-
fications. Elles 
n e  s o n t  p a s 
forcément une 
garantie d’ex-
cellence dans 
le s  domaine s 
s p é c i f i q u e s 
qu’une par t ie 
prenante sou-
haite privilégier. 
Elles permettent 
néanmoins de 
disposer d’in-
dicateurs pour 
déterminer des 
leviers d’amélio-
ration et lancer 
les actions les 
plus pertinentes.

Dans ce contexte, une démarche 
d’amélioration continue portera ses 
fruits non pas quand elle est motivée 
par l’obligation d’une certification, 
mais dès lors qu’elle émane d’une 

volonté ambitieuse de la direction 
et qu’elle est portée par l’encadre-
ment et, par la suite, adoptée par 
l’ensemble des collaborateurs. 
« L’amélioration se réalise au fil du 
temps, au fur et à mesure que cha-
cun s’approprie les systèmes mis 

Mise en perspective
On entend souvent que l’industrie du ciment est responsable de 5 à 8 % des émissions de CO2 mon-
diales, mais on oublie de dire que le béton qui est fabriqué avec le ciment représente plus de 50 % de 
tout ce qui est manufacturé par l’humanité. Le béton est donc intrinsèquement peu polluant par unité. 
L’impact qu’il occasionne est sensible de par la demande mondiale qui requiert d’énormes volumes de 
production.
La fabrication d’une tonne de ciment au Luxembourg émet, en moyenne, 540 kg de CO2. 300 kg de ciment 
sont nécessaires pour produire 1 m3 de béton. Le ciment représentant 87 % des émissions de CO2 d’un m3 de 
béton, ce dernier occasionne ± 190 kg de CO2 par m3 resp. 80 kg par tonne de béton.
En comparaison, une voiture émet en moyenne environ 120 g de CO2 par km. Cela représente 1 600 km par-
courus pour 1 m3 de béton produit. Avec 1 m3 de béton, on peut par exemple réaliser 5 m2 de voile. Ainsi, un 
trajet en voiture de 320 km génère avec 38 kg de CO2 autant de CO2 qu’1 m2 de voile en béton. En production, 
un double vitrage usuel 6/15/4 génère quant à lui 68,4 kg de CO2/m2[4], un revêtement de sol textile de qualité 
moyenne LC3 15,4 kg de CO2/m2[5], 1 m3 de laine de roche 121,79 kg[6] de CO2.

1 Commission européenne, Objectifs et stratégies climatiques, https://ec.europa.eu/clima/policies/strategies/2050_en 
2 Faire sa part ? Pouvoir et responsabilité des individus, des entreprises et de l’État face à l’urgence climatique, étude publiée en juin 2019 par CARBONE 4, http://www.carbone4.com/publication-faire-sa-part/ 
3 CSC global responsible sourcing certification system, www.concretesustainabilitycouncil.com 
4 SCHOTT Mehrscheiben-Isolierglas, https://ibu-epd.com/veroeffentlichte-epds/
5 Getuftete PA 6 Teppichfliesen Luxusklasse LC3 GUT e.V., https://ibu-epd.com/veroeffentlichte-epds/
6 ROCKWOOL Steinwolle-Dämmstoffe im mittleren Rohdichtebereich, https://ibu-epd.com/veroeffentlichte-epds/
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en place. En étant à même de situer 
des procédures dans leur contexte et 
d’en comprendre le sens, en assimi-
lant les objectifs 
d’un s y s tème 
d e  m a n a g e -
ment, chaque 
c o l la b o r ate ur 
par vient, dans 
l’idéal, à prendre 
conscience de 
l’impact de ses 
actions dans l’entreprise et à contri-
buer ainsi à intégrer l’amélioration 
continue dans son fonctionnement. 
On peut faire une analogie avec la 
conduite d’une voiture électrique : les 
indications de son tableau de bord 
sont en général faites pour inciter à 
rouler de manière à préserver l’auto-
nomie et à profiter de chaque pente 
pour recharger la batterie. C’est là le 
véritable intérêt de ces systèmes de 
certification », indique Christian Rech.

Enf in,  le s  cer t i f ic at ions ne 
prennent du sens que si tous les 
acteurs d’une chaîne d’approvi-

sionnement, resp. d’une filière, 
intègrent les uns après les autres 
ces systèmes et mettent en place, 
dans leur domaine, les démarches 
nécessaires à rendre leurs acti-
vités plus soutenables. « Nous 
sommes une industrie lourde 
qui produit du ciment. Avec le 
ciment, les producteurs de BPE 
font du béton et avec le béton 
les entreprises de construction 
réalisent des éléments d’ouvrage 

qui constituent nos bâtiments et 
infrastructures. En matière d’im-
pacts environnementaux et cli-

matiques, les 
efforts d’utilisa-
tion rationnelle 
des ressources, 
d’éliminat ion 
des émissions 
p o l l u a n t e s , 
d ’a u g m e n t a -
tion de l’ef fi-

cience énergétique, de mise en 
place de principes de l’économie 
circulaire appliqués de manière 
intégrée à l’ensemble de la chaîne 
de valeur forment un tout qui aura 
une incidence plus grande que la 
somme de ses parties. C’est ainsi 
que notre secteur pourra agir 
significativement en réponse aux 
défis environnementaux et cli-
matiques auxquels nous faisons 
face », précise-t-il. ◉
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« L’amélioration se réalise au fil du 
temps, au fur et à mesure que chacun 

s’approprie les systèmes mis en place. »
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